
Carte d'accès aux déchèteries

Déchets

Les déchèteries sont équipées d'un système de contrôle des accès. Pour y accéder, 
vous devez impérativement être munis de votre carte d’accès individuelle.

 

 

COMMENT OBTENIR SA CARTE D’ACCÈS ?
En cas d’emménagement sur le territoire, votre carte d’accès est envoyée 
automatiquement à votre domicile suite à votre inscription au service de 
gestion des déchets.
En cas de perte, vous devez contacter le service de gestion des déchets. Une 
déclaration remplie auprès de la gendarmerie sera demandée, en cas de vol. 
La nouvelle carte vous sera facturée 10 €.
En cas de déménagement au sein du territoire de Grand Lieu, vous 
conservez votre carte.

http://www.grandlieu.fr/dechets-carte-dacces
http://www.grandlieu.fr/dechets-carte-dacces


 

FONCTIONNEMENT
Il suffit de présenter votre carte sur un lecteur situé à l’entrée des sites pour 
déclencher l’ouverture de la barrière. Le nombre de passage n'est pas limité.

Pourquoi contrôler les accès ?

Les déchèteries sont un service financé par les habitants de Grand Lieu, par 
l'intermédiaire de la redevance incitative. Le contrôle des accès permet de 
s’assurer que les déchèteries sont fréquentées uniquement par les habitants et 
professionnels du territoire et non des communes voisines.

Service gestion des déchets
02 51 70 94 39

collectedechets@grandlieu.fr

Liens utiles

Guide service déchets 2021 (Pdf)
Règlement de collecte (Pdf)

http://www.grandlieu.fr/sites/default/files/2020-12/Guide Service Déchets 2021 - Grand Lieu Communauté.pdf
http://www.grandlieu.fr/sites/default/files/2021-01/REGLEMENT DE COLLECTE CCGL 2020-janvier2021.pdf

